
Avis public 
 

 
 

ORDONNANCE 
 
Avis est par les présentes donné que l’ordonnance ci-après décrite a été décrétée par le conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, lors de sa 
séance ordinaire tenue le 7 octobre 2015. 
 
RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT 
(R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3, paragraphe 3o) 

 Ordonnance visant la mise en place d’une circulation à double sens de la rue Paré, entre les 
avenues Mountain Sights et Victoria, dans le cadre du projet Le Triangle. 

 
Toute personne intéressée pourra obtenir une copie de l’ordonnance au bureau Accès Montréal de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée. Cet 
avis est également disponible sur le site Internet de l’arrondissement dont l’adresse est : 
ville.montreal.qc.ca/cdn-ndg, en cliquant sur « Avis publics ». 
 
FAIT À MONTRÉAL, ce 21 octobre 2015.  
 
La secrétaire d’arrondissement,  
 
 
 
Geneviève Reeves, avocate  
 


